
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

AVENANT AU CONTRAT DE
PRÊT À USAGE AU PROFIT

DE L'ASSOCIATION LE
FAB-OCTORIUM ET
ANNEMASSE AGGLO

D_2026_0064

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

 Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024
n°CC_2024_0117 mettant à jour les délégations de pouvoirs du
conseil  au  profit  du  bureau  et  du  président et  notamment  le
paragraphe n°P-31 de son annexe,

Par décision n°D_2025_0123 du 8 juillet 2025, le Président a accepté les termes du contrat de prêt
à usage à intervenir entre  Annemasse Agglo et l’association LE FAB-OCTORIUM pour  le prêt à
usage en vue de stocker des machine à bois ;  d'un  local situé au bâtiment Vuargnoz, bâtiment
situé sur la commune de CRANVES-SALES (74380) 11, Chemin des Narulles. 

Ce  contrat de prêt  à usage a été conclu pour une durée de  NEUF (9) mois à compter  de sa
signature.

L’association le FAB-OCTORIUM ne pouvant déplacer ses machines dans le local du bâtiment GPDIS
du fait d’un retard de travaux, il convient de lui permettre de poursuivre cette possibilité de stocker
temporairement son matériel à Vuargnoz.

En conséquence, un avenant doit être rédigé ayant pour objet la modification de l’article  5 du
contrat de prêt à usage tel qu’il suit :

« Le présent commodat est consenti et accepté pour une durée de 11 (ONZE) MOIS à compter de
la signature des présentes.
Aucune reconduction tacite ne sera permise et le prêt à usage prendra fin à son échéance » 

L’avenant signé par l’association LE FAB-OCTORIUM est annexé aux présentes. 

Le Président DÉCIDE :

D’APPROUVER les termes de l’avenant à intervenir avec l’association LE FAB-OCTORIUM, 

D’AUTORISER le Président à le signer.

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gabriel DOUBLET
Date de signature : 13/03/2026
Qualité : Agglo - Presidence

13/03/2026



13/03/2026



13/03/2026


	#signature1#
	

